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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 44, insérer l'article suivant :

I. – Au f  du 1  de  l’article 195  du  code  général  des impôts,  les  deux occurrences  du
nombre : « 75 » sont remplacées par le nombre : « 70 ».

II. – La mesure prévue au I. entre en vigueur au 1er janvier 2010.

III. – Les  pertes  de  recettes  pour  l'État  sont  compensées  à  due  concurrence  par  un
relèvement du tarif de l'impôt de solidarité sur la fortune prévu à l'article 885 U du code général des
impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’abaisser l’âge de jouissance de la demi-part fiscale réservée aux titulaires de la
carte du combattant à 70 ans.


